
N°6

Faux !
C’est à vous de régler 
tous les problèmes !

Le mandataire judiciaire  
à la protection des majeurs 

ne peut pas tout faire
Il ne dispose pas de baguette magique pour trouver une 

place en établissement, un logement ou un travail. En outre, 
il ne peut aller contre la volonté de la personne protégée et 
la contraindre dans sa manière de vivre, tout en veillant à ce 

qu’elle ne se mette pas en danger.

Le mandataire travaille en collaboration avec divers services, 
et il facilite leur coordination, afin de trouver les solutions les 

plus adaptées.


